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DÉPARTEMENT 
DE LA LOIRE 

_____ 
 
 
 

ROANNAIS 
AGGLOMERATION 

_____ 
 

63, rue Jean Jaurès 
42311 ROANNE 

____ 
 
 

N° DBC 2022-109 

 
Santé 

 
 

Promotion de la santé et de 
l’accès aux droits à l’échelle 

intercommunale   
 

Subvention à l’association 
EURECAH  

au titre de l’année  
2022 

 
 
 

Membres 
du bureau 

En exercice 26 

Présents 20 

Pouvoirs 3 

Pour 23 

    Contre 0 

Abstention 0 

 
 
 

 
DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

_______________________________________ 

 

Séance publique du 17 novembre 2022 à 12h00 
 

 
La convocation de tous les membres en exercice du bureau 
communautaire a été faite le 10 novembre 2022, dans les formes et 
délais prescrits par la loi.  
 
 
Etaient présents :  
 
Marcel Augier - Romain Bost - Dominique Bruyère - Nicolas Chargueros - 
Jean-Luc Chervin - Sandra Creuzet-Taite - Hervé Daval - David Dozance - 
Daniel Fréchet - Gilles Goutaudier - Guy Lafay - Christian Laurent - Maryvonne 
Loughraieb - Eric Martin - Yves Nicolin - Yves Perrin - Eric Peyron - Stéphane 
Raphaël - Martine Roffat - Jacques Troncy.  

 
Etaient absents : 
 

 

 

 

Secrétaire désigné pour la durée de la séance : Dominique BRUYERE 

 
 
 
 
 

 

 
 

 
  

Absents Pouvoir donné à Aucun pouvoir 

Jean-Yves Boire  X 

Pierre Devedeux  X 

Philippe Perron Stéphane Raphaël  

Jade Petit Maryvonne Loughraieb  

Clotilde Robin Sandra Creuzet-Taite  

Alain Rossetti  X 

Certifié exécutoire  

Reçu en Préfecture  

Publié  

21/11/2022

21/11/2022

:18/11/2022
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Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération et notamment la 
compétence facultative « Action sociale d’intérêt communautaire » ;  
 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 10 juillet 2020 modifiée accordant délégation de pouvoir 
au Bureau communautaire pour octroyer des subventions ou des aides économiques, numéraires ou en 
nature, dont le montant cumulé maximal est inférieur à 30 000 € par an, avec ou sans convention d’objectifs, 
à l’exception des garanties d’emprunt ;  
 
Considérant que les actions du Contrat Local de Santé porté par Roannais Agglomération ont initié des 
projets de promotion de la santé et d’accès aux droits à l’échelle territoriale ;   
 
Considérant que cet accès aux droits nécessite une prise en compte du rôle des aidants de personnes en 
situations de handicap ;   
 
Considérant qu’un des besoins des parents aidants est la possibilité de disposer de solutions d’accueil 
temporaires de leurs enfants ;   
 
Considérant que l’association EURECAH est engagée depuis plusieurs années sur le territoire ligérien 
dans l’accompagnement des personnes atteintes de troubles du spectre autistique ;  
 
Considérant que l’association dispose sur le territoire roannais d’un service d’accueil et de répit et que le 
service proposé permet d’accueillir des jeunes atteints d’autisme en journée et en nuitée ;   
 
Considérant que ces temps de répit ont un impact sur le bien-être et la santé physique et mentale des 
aidants ;    
 
Considérant que cet accueil est encadré par des professionnels qualifiés et formés ;   
 
Considérant qu’une nuitée de répit coûte 591,84 € en semaine et 1317,04 € en week-end complet ;   
 
Considérant qu’un soutien financier au profit de l’association EURECAH permettrait de proposer plus de 
temps de répit aux familles du territoire roannais ;   
 
Considérant que dans le cadre de sa démarche santé et en faveur de l’accessibilité, il est proposé que 
Roannais Agglomération soutienne l’Association EURECAH ;   
 
 

Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- Attribue une subvention de 5 600 € à l’association EURECAH au titre de l’année 2022 ;  
 
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les actions se rapportant à 

l’exécution de la présente délibération ;  

 
- Précise que cette dépense est imputée sur le budget 2022.  

 
 
 
Le Secrétaire de séance,                                    Le Président, 

                                                               Yves Nicolin, 
                                                              Maire de Roanne 
 
  


